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Aujourd’hui Vendredi Trente Octobre  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, Mme BOST Christine, M. BOBET Patrick, 
M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, M. PUJOL Patrick, Mme JACQUET Anne-Lise, 
Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, M. TOUZEAU Jean, Mme WALRYCK Anne, 
M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, M. HERITIE Michel, 
Mme KISS Andréa, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, Mme ZAMBON Josiane, 
Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, 
Mme BOUDINEAU Isabelle, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, 
Mme COLLET Brigitte, Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, 
M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, 
Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. GUICHOUX Jacques, M. HICKEL Daniel, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, Mme JARDINE Martine, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, 
Mme LAPLACE Frédérique, M. LE ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, Mme MACERON-
CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, 
Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, 
Mme THIEBAULT Gladys, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, 
M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. LABARDIN Michel à M. CAZABONNE Alain 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric à partir de 11h50 
M. MAMERE Noël à M. ROSSIGNOL PUECH Clément à partir de 11h20 

Mme TERRAZA Brigitte à Mme KISS Andréa 
M. PUJOL Patrick à Mme JACQUET Anne-Lise à partir de 11h30 
M. PUYOBRAU  Jean-Jacques à Mme LACUEY Conchita 
M. VERNEJOUL Michel à M. ANZIANI Alain 
Mme ZAMBON Josiane à M. TURON Jean-Pierre à partir de 11h20 
M. BONNIN Jean-Jacques à M. GARRIGUES Guillaume 
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à M. LE ROUX Bernard 
M. BOUTEYRE Jacques à Mme LAPLACE Frédérique 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier 
Mme CHABBAT Chantal à Mme IRIART Dominique 

Mme DESSERTINE Laurence à M. DUCHENE Michel jusqu'à 10h05 
Mme FAORO Michèle à M. TOUZEAU Jean 
M. FEUGAS Jean-Claude à M. GUICHARD Max 
M. FLORIAN Nicolas à Mme BERNARD Maribel à partir de 10h30 
M. FRAILE MARTIN Philippe à Mme FORZY-RAFFARD de 10h30 à 11h45 

Mme FRONZES Magali à M. FETOUH Marik jusqu'à 10h20 
M. GUYOMARC'H Jean-Pierre à M. BRUGERE Nicolas 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick à partir de 12h 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme POUSTYNNIKOFF Dominique 
Mme MACERON-CAZENAVE Emilie à Mme ROUX-LABAT Karine à partir de 12h 
M. MANGON Jacques à Mme PEYRE Christine à partir de 12h10 
M. POIGNONEC Michel à Mme THIEBAULT Gladys 
Mme RECALDE Marie à M. TRIJOULET Thierry à partir de 11h20 

 
 

 
EXCUSES : 
 
M. COLOMBIER Jacques 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE FINANCES 
Direction gestion et exécution comptable  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 30 octobre 2015 

 

N° 2015/0652 
 
 

 

 
 
Monsieur BOBET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Il résulte d’un état récapitulatif dressé par l’Administrateur des finances publiques, 
comptable de Bordeaux métropole, et des pièces produites à l’appui, que diverses créances 
de la Métropole doivent être considérées comme irrécouvrables, pour insolvabilité des 
débiteurs, absence de domicile fixe, redressements judiciaires, contentieux lourds devant 
les tribunaux, etc… 
  
Après examen approfondi des documents soumis à l’administration métropolitaine, il 
apparaît que le Comptable public a rempli, à l’égard des créances, les obligations imposées 
par le décret-loi du 30 octobre 1935 en faisant diligence et application des poursuites contre 
les débiteurs en cause dans les délais réglementaires et au mieux des intérêts de la 
Métropole, et reprises dans la Charte pour la qualité du recouvrement des recettes de la 
Métropole signée le 27 février 2015. 
 
L’admission en non valeur ne fait pas cependant obstacle à un recouvrement ultérieur par 
le Comptable dans l’hypothèse où des changements interviendraient dans la situation des 
divers débiteurs. 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
 

Le Conseil Métropolitain , 
 
 
VU le décret-loi du 30 octobre 1935 portant obligations pour le traitement desdites 
créances ; 
 
VU l’instruction codificatrice n° 11-022-MO du 16 décembre 2011 sur le recouvrement des 
recettes des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ; 
 
VU les dispositions de la Charte pour la qualité du recouvrement des recettes de la 
Métropole signée le 27 février 2015 entre la Direction générale des finances publiques, 
représentée par le Receveur des Finances, et Bordeaux Métropole ;  
VU les états récapitulatifs détaillés remis par le Comptable le 15 juin 2015 ; 
 

 
Exercice 2015 - Créances irrécouvrables - Admission s en non-valeur - Décision 
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VU les compléments d’information et les justificatifs transmis par le Comptable ;  
 
 
ENTENDU le rapport de présentation  
 
CONSIDERANT QUE la régularisation des admissions en non valeur sera effectuée par 
mandatement des sommes ci-dessous détaillées sur les crédits prévus à cet effet aux 
budgets correspondants de l’exercice 2015, chapitre 65, aux articles 6541 et 6542, sous-
fonction 01, étant précisé que l’admission en non valeur est une mesure d’ordre budgétaire 
et comptable qui a pour but de faire disparaître des écritures de prise en charge du 
Comptable les créances irrécouvrables ; 
 

DECIDE 

 

Article 1  : L’admission en non valeur des sommes suivantes est décidée :  

 

• Budget Principal  34 993,10 € 

• Budget Annexe Déchets ménagers  26 031,36 € 

• Budget Annexe Assainissement  22 683,93 € 

• Budget Annexe SPANC 2 949,84 € 

• Budget Annexe Transport 15 883,60 € 

 ------------------ 

  TOTAL :  102 541,83 €  

 

Article 2  : La régularisation des admissions en non valeur sera effectuée par mandatement 
des sommes visées à l'article 1 sur les crédits et les budgets correspondants, au chapitre 
65, articles 6541 et 6542, sous-fonction 01 pour l’exercice 2015. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 30 octobre 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. PATRICK BOBET 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
6 NOVEMBRE 2015 

 
PUBLIÉ LE : 6 NOVEMBRE 2015 

 


